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POINT saDE L'ORDRE DU JOUR

,, Question maroeaine

RApPORT DE LA. PREMIÈRE COMMISSION (A/3054)

M. Echeverri Cortés 'tColombie) ,Rapporteur de la
Première COI1t1nissi01t, présente le rapport de ce.tte
Commission.

Conformélnent, à l'article. 68 du règlement intérieur,'
il est décidé de ne pas discuter le rapport de la Pre
mière' Commission.

. 1. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Je mets
aux voix le projet de résolution proposé par la Pre..
mière Commission (A/3054).

Par 51 'Voix contre 0, avec 5 abstentions, le proiet
de résolutio1" est adopté. .

-, POINT 18 DE L'ORDRE, DU JOUR

Utilisation de Iténel'lie atomique à de. finI psei-
fiqu.: .

a) Conférenœ internationale Bur l'utilisation
de l'énergie atomique' à d. finI paeifiquee;

b) Progrès de. la eoopération internationale
pour l'utilùation de l'énergie atomique à
des fini pseifiques .

RApPORTS DE LA -PREMIÈRE COMMISSION (A/3008)
ET DE LA CINQUIÈME COMMISSION (A/3056)

2. Le PRESIJ;>ENT (traduit de l'espagnol) : Je me
permets d'attirer, l'attention de l'Assemblée sur le fait
que, conformément à l'article 154 du règlement inté
rieur, la Cinquième Commission a présenté, à des fins
d'information, un rapport [A/30S6] sur les incidences

, financières des projets de JSsolution proposés pir la
Première Commission à propos des points 18 etS9 de
J'ordre dujour.
3. M. ECHEVERRICORTES (Colombie) {Rap
porteur de la Première! Commission]. ( traduit de
l'es"ag~ol): Le présent rapport sur l'utilisation de
~é!1ergie ~tomique à des fins pacifiques.lA/300B) .8
ete adopte dans son ensemble par S3 VOIX. II est evl

dent que le projet de resolution dont nous sommes
saisis revêt une importance considérable pour l'huma
nité; .fa Première Commission ra étudié à fond et, à
cette occasion, eUe a écouté attentivement les "remar-
quables exposés de ses membres. "

4. C'est pour moi un plaisir tout particulier que de
souligner ici l'esprit de coopération et de compréhen
sion qui a animé les membres de la Première Commis
sion lorsqu'ils ont examiné ce projet de résolution qui,
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.gr~ce. .à. la coo~rati?n des savants les .p!us éminents
de ~tous les pays~ dOit rassurer l'humamte.
5... Comme l'~ rappelé le représentant du Canada; M.
Martin, le Président des Etats-Unis, M. Eisenhower,
a .proposé, dans le noble et généreux discours qu'il a:
prononcé il y a près de' deux ans devant l'Assemblée
générale [470ème séance], d'adopter des mesures pour
uti}js~r' l'énergie atomique à des fins pacifiques, afin
que l'numanité puisse consacrer à son développement
et à son bien-être les matières fissiles.et l'énergie
nucléaire.'"
6. L'examen de cet important projet de résolution,
dont l'adoption doit apporter tant de bienfaits à
l'humanité, s.'el't trouvé grandement facilité par le
rapport [A/2961] que' le Secrétaire général avait
adressé à l'Assembl~~.~u sujet de la Conférence inter
nationale .Sur l'utilisation de l'énergie atomique à des
fins pacifiques qui s'est tenue à Genève en août 1955.
7. Je n'exposerai pas les différents amendements
apportes au projet primitif puisqu'ils figurent dans. le
rapport distribué. Je voudrais cependant souligner
l'importance du paragraphe 3 de la section 1 du pro
jet de résolution soumis à l'approbation de l'Assem,,;
blée; dans ce paragraphe, l'Assemblée félicite le Secré
taire général et le Comité consultatif de leurs travaux
pour la préparàtion et l'organisation de la·Conférence.
Je voudrais également attirer votreattentio~ .sur le
paragraphe 7 de la section l, aux tennes duquel
l'Assemblée décide de maintenir en fonctions le Comité
consultatif, et sur le paragraphe 2 de la section II, par
lequel tous les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies oU membres dès institutions'spécialisées
sont inyité~.à ~rendr~ part à un~ c?nfé~~.~~e sur le,
texte defimttf du statut de l'Agence mternabonale de
l'énergie atom'tque. . " ,

.J... ~,~.l·· ,

8. Pour terminer, je dois .ajouterqû~"J'()~ ne peut
que bien augurer de. ce projet de résolution; il per
mettra en effet d'utiliser l'énergie nuèléaire à des fins
humanitaires, industrielles et agticoltis efil donnera au
monde la possibilité de mobiliser à son' profit des
forces qui, récerh.t):'lent encore, n'engendraient que mort
et destruction. .
9. Au nom de la Première Commission, j'ai l'honneur
de soumettre à l'Assemblée générale le' rapport de cette
Commission [A/3008] , ainsi que le projet de· réso~
lution qu'il contient. .

Conformément à l'article 68 du règlement intéf.,·leur,
il est décidé cie ne pas discuter le rapport de la ,Irre-
mière Commission. .

\,

10. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): \Je
vais .maintenant donner la parole aux représentant.~

qui désirenteJepliquer leur vote..
·11. M. KOUZNETSOV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) [traduit du russe]: La délé
gation de l'Union soviétique votera'pour le projet de
résolution proposé par la J Première Commission
[AI3008]; en effet, .bien que certaines dispositions
importantes préconisées par plusieurs délégations ne
figurent pas ,dans ce projet, il n'en vise pas' moins à
contribuer à la coopération internationale dans l'utili..
sation pacifique de l'énergie atomique. Néanmoins, la
délégation de l'Union soviétique croit devoir relever
d~ns le projet l'absence d'un certain nombr~ de dispo
sitions importantes, dont l'adoption aurait permis de
développer encore la coopération internationale dans
ce domaine.

,1~. E~ ~ina~tlè prbblè~e~p l'utilisationpe
l'energte atomique a des fins ,paclfiqu~, nous 'ne devons
.Pas oublier ce fait évidellt qpe' la coopération la plus
cômplète et la plus frud:ll.ettse 's'étélblira dans c~tte

.matière lorsque toute l'énergie atomique. sera utilisée
exclusivement à des fins pacifiques.. ' "
13. Le projet de résolution confirme le voeu adopté
à la neuvième session par l'Assemblée générale, [réso
lution 810 (IX)], qui désirait promouvoir avec ardeur
l'utilisation de l'éner~e .atomiq4~ afin qu'élie serve
uniquement aux entreprises pacifiques de l'humanité
et à. l'amélioration de ses conditions de vie. La délé
gation de l'Union soviétique dOlt relever l'insuffisance
de cette disposition et ré~terqu'on ne pourra assurer
une coopération internationale réellement large et
féconde dans l~s applications pacifiques de l'énergie
atomique que si l'ôn interdit l'emploi .et la fabrication
de l'arme atomique en l'éliminant des armements des
Etats" et que· J'on doit réserver l'énergie atomique
exclusivement à des fins pacifiques, pour le 'bien de
l'humanité.
14. Pour ces motifs, la délégation de l'URSS a pro
posé à l'Assemblée générale d'inscrire dans sa réso
lution une disposition invitant, tous les Etats à pour
suivre. leurs efforts en vue de parvenir à un accdrd
sur l'interdictÎ<~n de l'armé atomique.
15. D'après le projet de résolution adopté par la Pre
mière Commission, seûls.· les Etats. Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou. des institutions
spécialisées peuvent participer .atAxconférences scien
tifiques sur l'utilisation de l'énergie atomique 'à des
fins pacifiques, ainsi qu'à la conférençe chargée d'éta..
borer le texte dégniti.f. du statu~ de. l'Agencejnterna
tionale de l'énergie: atomique. Cependant, de nombreu
ses délégations ont exprimé· l'~vis qu'il faudrait orga~
niser cette agence sur tine base élargie. Aucun Etat
ne doit en être écarté pour des raisons idéologiques ou
pour d'autres motifs quelconqu~s. Il est bon que tous
les Etats, qu'ils soient ou non Membres de l'Organi
sation des Nations Unies ou des institutions spécia
lisées, puissent contribuer, s'ils en expriment le désir, .
à cette noble entreprise qu'est rutilisation de l'énergie
atomique pour le bien de l'humanité. .
16.. S'inspirant de ce principe, la délégation de
l'Union soviétique a proposé' à. la Première Commis
sion d'envisager la par.tidpation de tous l~s Etats aux
conférences scientifiques et techniques ainsi qu'à la
conférence chargée d'élaborer le statut, de l'agence, et
de ne pas faire figurer dans le projet çie .résolution les
.restrictions '. susmentionnées. Cependant; cette propo-
sition n'a pas été retenue. .
17. Dans ce projet de résolution, l'Assemblée géné
rale approuve la création. d'une agence internationale
pour l'''ltilisation de l'énergie atomique à des fins paci
fiques. La majorité des délégations ont 'estiméque
l'Agence internationale de' l'énergiéatomique devrait
être liée de la façon la plus étroite à l'Organisation
des Nations Unies. Cette 'opinion des délégations est
pleinement justifiée par le fait que l'Agence devra
étudier un problème nouveau. et très important pour
l'humanité. Elle. tient compte aussi des liens étroits
qui unissent la production.. de rénergie atomique à des
fins pacifiques et la production de cette .énergie à des
fins militaires. Lorsqu'on produit de l'énergie atomique
à des fins pacifiqûes,. on accumule des matières fissiles
dangereuses qui peuvent servÎr à des fins militaires.
Pour que les matière fissiles ne soient pas détournées
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V'ers la fabrication d'annes atomiques, il est indispen
sable d'établir un çontrôle international touchant l'uti
lisation des matières mises à la disposition de l'Agence.
18. De plus, une ampl~ .c~pération inte"?-ationa~e
entre. les savants et les SPeClàlistes de ce domaine facI
literait grandement les progrès .des applications paci
fiques de l'énergie atolnique.
19. Pour tous ces motifs, il serait bon d'indiquer
dans le projet de résolution quelles doivent .,être les
relations entre l'Agence envisagée et l'Organisation des
Nations Unies. 'Cela allégerai'~ .1a .tâche du Comité
consultatif et du Secrétaire gér .6ral, auxquels' le projet
de résolution confie le soin de préparer' des proposi
tions' sur ce point.
20. Prenant. en considération ce vœu' de'r délégations,
la délégation de l'URSS' a proposé à' la' Première
Commission de prédset dans le projet' de résolution
que l'Agence serait créée dans· le cadre de ·l'Organi
sation 'des Nations Unies. Malheureusement, la Com
mission n'a pas tenu compte de cette proposition.
21. La délégation de l'URSS estime que les amen
<lementsqu'èlle é;1 proposés ont amélioré sensiblement
le projet de résolution puisqu'ils visent. à élar;gir
encore la coopération internationale dans l'utilisation
de l'énergie atomique à des fins pacifiques et àgaran
tir que cette énergie ne servira qu'à des fins pacifiques.
22. La délégation de l'Union soviétique votera pour
le projet de résolution présenté par la Première Com
mission. Elle compte, toutefois, que ses, propositions
seront prises en considération dans la suite de l'étude
du problème de l'utilisation de l'énergie atomique à des
fins pacifiques.
23. M. PASTORE (Etats-Unis d'Amérique) [tra
duit de l'anglais] :. Il y .~ deux ans, le Prés'ident Eisen
hower a présent~ à l'Assemblée 'générale. [470ème
séance] sa ptoposition mémorable tendant à créer une
agence internationale pour l'ùtilisation dé l'énergie
atomique à des fins pacifiques. L'adoption du ·projet
de résolution dont l'Assemblée est saisie constituera
une nouvelle étape vers la création de cette agence.
24. En stin1Ulant le libre échange des çonnaissances
scientifiques de base sur l'énergie atomique~ les çonfé
rences internationales prévues dans la section 1 de ce
projet de résolution permettront de fonder la collabo
ration internationale dans ce domaine Sur des bases
plus solides. Dans ·la· section II sont exposées les
méthodes à suivre pour la poursuite des négociations
a~ sujet. de l'Agence internationale de l'énergie ato
mique.
25. Les Etats-Unis estiment que le débat qui s'est
déroulé à la Première Coinmission a été remarquable
en raison de l'esprit nouveau et constructif qui s'est
fait jour à 'propos de. cette question. Ce débat a cons
titué un excellent exemple de ce qui peut être fait à
l'Assemblée générale, lo.-sque' la volonté de coopérer
s'y manifeste, pour concilier les divergences de,vues
et réaliser l'unanimité. La: discussion a montré que les
problèmes qu'il reste à résoudre, en ce qui concerne
la création de l'Agence, sont .peu nombreux. J'ai' bon
espoir que les .quelques divergences de' vues qui
subsistent pourront être réglées rapidement et sarts
difficultés majeures. . ,
26. L'Assémblêe peut être' tertaine que lèS vues
exprimées au cours de nos discussions, de même que
lellet. qui figurent dans les· commentaires que les
gouvernements soumettent aux Etats-Unis, feront...

.l'objet d'une étude approfondie. Ces vues seront
examinées .avec. attention au cours destlégoci(~tiOlls

qui vont bientôt s'ouvrir au sein du groupe élargi créé
pOur examiner le statut de l'Agence.
27. Nous sommes encouragés par la rapidité avec
laquelle beaucoup de gouvernemetlts ont· soumis leurs
comtnentaires sur le projet de statut de l'Agence. Les
Etats-Unis voudraient suggérer aux gouvernements
quine l'on pas encore .fait d'envoyer leurs eonunen.-
taires. au Département d'Etat,. à W~shington,.avant le
15 décembre, demanièrequ'i1s puissent être étudiés
par le groupe négociateur lorsqu'il se réunira,. le 23
janvier 1956. 'j

28. La création decctte agence constituera un. ',événe
ment important dans l'histoire de la coopération inter
nationale. Elle ouvrira Une nouvelle et large voie'à 4e;:s
activités internationales pàcifiques.

29. Les Etats-Unis aborderont ces négocîations dans
un esprit de bonne volonté et avec le désir sincère de
voir l'agence çrééele plus tôtpOssibl~. A un moment
où le règlement d'un certain nombre deques!ions
internationales en supens se trouve encore retarde par
des divergences de. vues. d'ordre politique et idéoto
,~'ique, il est d'autant plus important que iléUS nous
efforcions d'atteindre ce butcommull, un but plein de
·promesses pour l'humanité tout entière~Comme ·le
président Eisenhower l'a dit-- et nous pouvons espé..
rer qu'il en sera ainsi -,. la création de cette agence
uouvrirait une voie nouvelle à la discussion pacifique
et inaugurerait au moins une nO,!vel!e. façon .d'aborder
les problèmes nombreux et dlfficdes,qu'd faudra
résoudre dans des entretiens tant· privés que publics
si l'on veut que le monde. seçoue l'inertie que lui a
imposée la. crainte. ~~ qu'i!!).r~gresse defaçonposi~ive
vers la paix" [470eme $ean~e, par.,122]. .:1

t30. Sir PIERSON DIXON (Royaunte-Uni) j'Ttra-
duit de l'anglais1: Les quelques remàrquèsque je me
propose" de faire, afin d'expliquer pourquoi ma i délé
gation appuie le projet deréSC)lution dont nous
sommes saisis, découlent du fenneespoir que ce texte
Sera adopté à l'unanimité.

31. Je' pense que nous sommest,ous d;actotd pour
reconnaître que nos déba.ts s~rl'ùtinsatiOtl. pacifique
de l'énergie atomique, au sein de la Première Com
mission, ont été entourageants et constructifs. J'ai été
particulièrement impressionné et réconforté par trois
éléments .qui, à. mon avis, ont donné l~ ton à ,ces
discussions. Le premier de ceS éléments a été le niveau
très élevé et la haute qualité politique des interven
tions, qui ont montré combien la Commission était
consciente de l'e:Jttrême importante du sujet dont elle
s'occupait. Le deuxième éléntent a été le désir ardent
de réaliser un accor(Lj!!!anime, qui ressortait d'Un
grand nombre de déclarations. Il semblait que nous
désirions faire savoir au monde que, malgré les diver..
gences d'opinions qui existent à l'Organisation des
Nations Unies Sut plusieurs problèmes, les bienfaits
incommensurables que l'utilisation pacifique de l'mer..
gie atomique peut ",aloir à l'humanité constituent une
cause qui trouve dans Îlotre organisation un appui
saris' réserv~. Le troisi~e élémellt est né de ~e désir
d'unanimité. Il a été constitué par ce que j'ai appelé
à, la Commission l'esprit de concessions mutuelles dans
les' négociations et les discussions, qui s'est manifesté
tant au sein de la Commission que dans le.' conver
sations privées.
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32. Ce sont là les raisons pour lesquelles la version
définitive du projet de résolution, adoptée par la' Com
mission, ,diffère considérablement du projet initial. Le
projet de résolution final dont nous sommes saisis
comporte plusieurs idées nouvelles et constructives qui
avaient été énoncées dans les couloirs ou à la Com
mission.' Il est, certes, rarement possible. de donner
complète satisfaction à. tous les points dé vue, mais
le projet de résolution que .ma' délégation a eU
l'honneur, aux côtés (rautres délégations, de soumettre.
à la .Commission 'représente un.' très large accord,·
réalisé après des négociations fécondes sur un sujet
extrêmement important pour l'humanité; et je n'hésite
pas à recommander à l'Assemhlée de l'adopter à l'una
nimité.
33. 'Le PRESIDENT (traduit' de. respagnol): Je
mets maintenant aux voix le projet .de résolution
soumis par la ~rerni~r~ Commission [A/3008].·

A l'unqn!mité, le projet de résolution est adopté.

POINT-59 DE L'ORDRE DU JOUR
, 1

Etfete des radiations atomiques:
a) Coordination ,des renseipements relatifs

aux eft"ets des' radiation., atomiques sur la
88Ilté et la eéeurité des populations;

b) ,Dift'uion de renseignements' sur les "."IA
des explosions expérimentales des bombes
thel'lllonaeléaires .

RApPORTS DE 'LA PREMIÈRE COMMISsiON
(A/3022 ET CORR.l) ET DE LA

CINQUIÈME .. COMMISSION (A/3056)

34. Le PRESIDENT (traduit de l'espâg11,ol): Je
désire appeler l'attention de l'Assemblée sur le rapport
présenté par la Cinquième Commission [AI3056] sur
les incidences financières des. projets de· résolution
soumis par la Première Commission et ayant, trait aux
points 59 et: 18 de l'ordre du jour.
35. M. ECHEVERRI CORTES (Colombie) [Rap
porteur de la Première Commission]o ( traduit de
l'espagnol): Le présent rapport [A/3022 et Corr.l]
montre avec quel soin la Première Commission a
examiné la question de l'utilisation de l'épergie ato
mique à des fins pacifiques. Il est peu de questions
qui aient suscité autant d'intérêt à la Première Com
mission que celie des effets des explosions expérimen
tales de bombes thermonucléaires. La Commission a
longuement examiné les dangers que présentent les
radiations atomiques, les effets Pernicieux, du point de
vue de la physiolo~e et, de la génétique, que les radia
tions consécutives:1 à l'explosion de bombes nucléaires
et thermonucléair~$ pourraient avoir sur la race
humaine, ainsi que les dommages que pourraient subir
les localités situées auprès des stations expérimentales.
36. A la demande du représentant de l'Inde, la Pre··
mière Commission a prié le Secrétaire général de
-rédiger un document de travail au sujet du rassem
blement des données disponibles· sur la diffusion des
renseignements relatifs aux effets des radiations ato
miques. Le re~arquable document scientifique du
Secrétaire g~néral [A//NF167J a facilité à la Com
mission l'étude du projet de résolution dont elle était
saisie. ,
37. Je me permets ~e rappeler qu'à la 780ème ~éance
de la Première Commission, 20 délégations ont px:é
senté un amendement [AIC.lIL.142]· au projet de

résolution des huit puissances soumis à la Commission,
en vue de porter de Il à 15 le pombre des pays
appelés à participer aux travaux du comité scienti·
fique, lequel se. composerait donc de l'Argentine, .d~,.
l'Australie, de la Belgique, du Brésil, d~ Canada, de'
l'Egypte, des Etats-Unis, de la, France,. de l'Inde,du
Japon, du Mexique, du Royaume-Uni, de la Suède, de
la .Tchécoslovaquie et de l'URSS. Selon cet amende·
ment, plusieurs pays insuffisamment développés entre·
raient au·· comité, scientifique et pourraientr'contribuer
eUX aussi, par l'intermédiaire de leurs savants,à
l'étude des grav~s dangers que les expériences thermo-
nucléaires peuvént faire courir à l'humanité. .
38. En ma qualité de représentant de la Colombie,
je dois déclarer à l'Assemblée que les pays de l'Amé
rique latine se sont félicités de voir la Première Corn·
mission inscrire trois d'entre eux: l'Argentine, le Bré·
sil et le 'Mexique, sUr la liste des 15 pays appelés à
faire partie du Comité.
39. La tâche n'est pas simple; elle exige l'effort soli·
daire des grandes nations et des petites. Il nous faut
resserrer nos liens spirituels et moraux pour affronter
une tâclie titanesque: démontrer impartialement et
scientifiquement à l'humanité les dangers 'que présen
teraient des 'explosions atomiques causées sans prendre
toutes: les· précautions recommandées par les savants.
Il n'échappe à personne que le rassemblement, l'étude
et la diffusion des renseignements que le comité scien
tifique pourra réunir, en coopération avec des i~sti

tutions 'internationales et à la lumière de l'expérience,
permettront de parvenir à des conclusions très impor
tantes et d'éviter les effets désastreux que les radia·
tions atomiques pourraient avoir pour l'avenir de la
race humaine.
40. Si l'Assemblée adopte le projet de résolution,
1:opinion mondiale y verra l'excellent présage d'un
avenir où l'on ne déchaînera plus la fureur des
éléments sans avoir envisagé les dangers qu'ils peuvent
faire courir à l'espèce humaine.
41. Au nom: de la Première Commission, j'ai
l'honneur,de soumettre à l'Assemblée générale le pro
'jet de résolution qui figure dans le présent rapport
[A13022 ,et Corr.l]. ' .

Conformément à l'article 68 du règlement intérieur,
il est décidé de' ne pas discuter le ràpport de la Pre
mière Commission.
42. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Avant
de donner la parole aux représentants qui désirent
expliquer leur vote, je me permets de rappeler à
l'Assemblée générale qu'elle est saisie de deux amen·
dements de l'Inde [A/L.204]. Il se.ra loisible aux ora·
teurs de faire état de ces amendements à l'occasion de
leur explication de vQte. '
43. M. ROMULO (Philippines) [traduit del'a,,
glais]: L'énergie atomique est ~ujourd'hui, à·l'Orga
nisation des Nations Unies, une qti~stion de caractère
dynamique. Deux fois déjà au cours de cette dixième
session de ·l'Assemblée générale, nous' avons accompli
d'importants progrès pour l'homme dans ce domaine
nouveau. Deux fois. aussi, nous avons vu l'Est et
l'Ouest coopérer dans un. esprit de fraternité sur les
questions relat~ves, à l'énergie atomique.
44. La Première Commission a adopté à l'unanimité
un projet de résolution relatif à l'utilisation de l'énergie
atomique à des fins pacifiques, que l'Assemblée géné
rale vient, ce matin; d'approuver également à l'una
nimité.· Par ce texte, nous avons prévu d'autres con·
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férences analogues à la Conférence scientifique qui
s'est tenue avec succès à Genève au mois d'août der..
nier; nous avons enregistré lès progrès importants
qui ont été faits vers' la création d'une Agence inter
natio.nale de l'énergie atomique; :enfin, nous avons sug
géré la création d'un périodique international destiné

, àdiffuser ·les connaissances sUr l'utilisation de l'énergie
t atomique à des fins pacifiques. '

45.. Je passe maintenant au projet de résolution que
noUs transmet·· la ,Première·Commission après l'avoir
unanimement adopté et par lequel nous créons un
nouveau comité scientifique chargé d'étudier les effet~

des radiations atomiques. Ce faisant, nous répondons
à de nouvell,es préoccupations de l'hon'lme. Nous con
fion~ une nouvelle tâche à cette organisation des
peuples qu'est l'Organisation; d,esNations Unies. La'
délégation .des Philippinesf,:sr"ère que cette énergie,
cette unanimité,cet élan, -ne 1; :disparaîtront pas mais
uniront toujours plus étroitement nos pays dans un
sentiment de fraternité 1>01,tr les questions relatives à
l'énergie atomique. Ma délégation voudrait, à l'occa
sion de son explication de vote, formuler deux re..·
marques. i.

46. . En premier lieu, je voudrais rappeler que ma
délégation a· émis l'avis, à la .Première Commission,
qu'Userait utile et même d'un grand intérêt que "es
Nations Unies créent un serviçe d'enregistrement· du.'
degré de radio-activité. Un tel service pourrait main
tenir des postes· d'enregistrement dans les régions au
sujet desquelles les renseignements risqueraient de
manquer dans le rassemblement mondial des données
sur .J'intensité des radiations et sur leurs effets. Beau
coup de nos' pays en sont encore au stade préliminaire
des recherches sur l'énergie atomique. Cependant, par
souci d'harmonie, la délégation des Philippines n'a pas
soumis de proposition fotmelle à ce sujet. '
47. Je note toutefois ce que nous a fait savoir le
Secrétaire général: '

"Dans le cadre de l'Organisation météorologique
mondiale, il existe un système bien établi de co..
opération et de coordination, sur le plan interna
tional, pour le rassemblement et la publication des
observations et des données statistiques relatives

.aux conditions météorologiques. Cette organisation
dispose, non seulement de rexpérience requise, mais
encore des contacts' et réseaux nécessaires pour les
observations que le comité pourrait juger indispen
sables pour contrôler de façon continue le dévelop
pement des radiations autour du globe. Dans des
mesures diverses et dans différents domaines, "Or
ganisation mondiale de la santé, le Bureau inter
national du Travail, l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture et l'O~

ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture pourraient apporter des con
tributions analQgues" [A/INF/67, par. 8].

48. Le Secrétaire général nous a· également fait part
de la décision du Comité administratif de coordination
dont sont' membres -les directeurs de toutes les insti
tutions spécialisées, "d'instituer un sous-comité chargé
d'étudier les questions qui se posent dans le domaine
de l'énergie atomique pour les' institutions spéciali
sées et l'Organisation des Nations Unies" [ibid., par. 9].
49. Il me semble que le projet de résolution, dans
ses paragraphes 3, 4 et 5, contribue pour beaucoup
à permettre au Secrétaire général et aux institutions
spécialisées de faire face aux besoins futurs du ras
semblement des données et du' maintien des autres'
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controles nécessaires sur les radiations. De •plus, le
nouveau comité scientifique sera chargé de rédiger un
résumé·· Uindiquant également les programmes de re
cherches .quipourraient demander une étude plus
poussée". De cette façon, au cas où ils constateraient
des lacunes dans les réseaux combinés de rassemble
ment des données, tant des. Etats que de la future
agence et du Secrétariat, les' savants pourraient .re
commander une mesure telleque-ta- mise sur pied d'un
service d'enregistrement propre aux Nations Unies.
50. .La. délégation des Philippines tient toutefois. à
souligner une autre disposition du projet de résolution
par laquelle l'Assemblée, générale:

U1n'llite tous les intéressés à apporter leu~ con
cours .en. communiq~ant des rapports et des, études
concernant les effets à court terme età long terme,

,sur l'êtrè humain et sur son milieu, des radiations
.. ionisantes, ainsi Clue les données rassemblées par eux

sur les radiati~ms."

Le Gouvernement des Philippines a toujours répondu
de son mieux aux appels que lui a .adressés l'Organi
sation des Nations Unies. Les soldats 'philippins ·ont
versé leur sang en Corée 'pour la cause des 'Nations
Unies. J'insiste sur cette importante disposition du'
projet de .résolution selon laquelle chacun de_ nous,'
dans ce problème des radiations atomiques, devrait
être prêt ! off1tÎr des terrains et toutes. autres facilités
pour aider rOrganisation des Nations Unies, .le· cas
échéant, à établir un réseau. d'information et d'enre
gistrement. Ce louable effort ..de I~Organisation, même
s'il doit porter une légère atteinte à la souveraineté
des Etats!. répond aux besoi~.des peuples. Son succès
ne' peut ,etre que. profitable a tous.
51. En second lieu, il n'est nullement question ici de
s'ingérer dans ce qui pourrait être considéré comme
les affaires intérieures des autres pays. Cependant, les
aspects du problème de l'énergie atomique débordent
les frontières artificielles tracées par l'homme; ils tou..
chent inévitablement aux affaires internationales: Aussi
la délégation des Philippines tient-elle à rappeler une
récente suggestion d'après laquelle on favoriserait
grandement la coopération en autorisant des personna..
Utés de divers pays à assister à une expérience d'ex..
plosionthermonuc1éaire. Il a été objecté, en revanche,
que l'expérience atomique effectuée en 1946 à Bikini
n'avait pas été propice à une coopération fructueuse.
A notre ère atomique, les événements se déroulent à
un rythme précipité. Plus d'un pays déjà· a montré
.qu'il était capable de fabriquer des armes nucléaires.
Peut-être certaines tiertésnationales ont-eUes ainsi
trouvé satisfaction; peut-être la sécurité des pays est
eUe maintenant mieux garantie par un certain équilibre.

52. Je m'adresse aux puissances qui procèdent actuel
lement à des expériences d'explosions atomiques. II
serait peut-être' utile que ces puissances invitent les
membres du nouveau comité scientifique à assister à
ces expériences, sur une base de réciprocité préala
blement .convenue. La réciprocité serait indispensable.
Depuis l'explosion de la première. bombe atomique,
pendant la guerr~, l~s Etats-Unis, le Rpyaume-Um et
le Canada ont publie un grand nombre de renseigne
ments et d'observations qui sont maintenant à la dis
position du monde entier. Les Etats.;Unis ont invité
des observateurs à Bikini. Nous avons apprécié de
tels gestes. Ils ont été faits pour le bien de notre
monde. Nous espérons que l'Union soviétique suivra
l'exemple donné par les Etats-Unis à Bikini.
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53. Si l'on pouvait .mettre sur pied un tel programme
d'observation sul" .une base de réciprocité sans porter
trop sérieusement atteinte à la sécurité· des pays inté"
ressés, ainsi .. que. je le crois possible, on parviendrait
peut...être .à obtenir les·résultatssuivants.' .
54. Premièrement, les. puissances intéressées. prou
veraient une fois de plus qu'elles s'efforcent sincère
ment, de résoudre 'le .problème· des radiations et, par..
tant, le problème .plus vaste du contrôle des armes
nucléaires. Deuxièmement, les puissances intéressées
pourraient faire •connaître les mesures de $êcurité et
d~ précaution qu'elles prennent -. j'en. suis persuadé
- pour protéger l'hwnanité contre les effets.nocîfs des:
explosions atomiques. Troisièmement, les puissances
intéressées pourraient démontrer de conèert .le terrible
pouvoir destructeur de ces armes, ce qui nous inciterait
peut..êtreune fois e.t)core à faire de plus'grands ~f" 1:s
pour assurer la paiX et~ à tout le moins;' contribuerait
à nous empêcher tous de commettre .·les .erreurs. qui
pourraient déclencher une guerre atomique. Quatrièlne
ment, les puissances intéressées pourraient stimuler
les recherches de notre comité scientifique en. matière
de détection,.de limitation et' de contrôle des radiations
et, pa~t, en matière de contrôle des armes atomiques.
55. Ainsi, les puissances intéressées pourraient aider
les Nations Unies à aller de l'avant dans le domaine
de l'énergie atomique. Ainsi pourrait se développer
l'esprit de fraternité dans nos efforts pour la paix
en· cette matière. '
56. C'est polJr toutes ces raisons que la délégation
des Philippines votera en faveur du projet de résolu
tion dont l'Assemblée est saisie.
57.M. MENON (Inde) [traduit dé l'anglais]: Je
ne sais plus très bien où nous. en sommes' au point
de vue de la procédure. J'attire l'attention de l'Assem
blée générale, 'ainsi que celle du Président, sur les
deux amendetllents [AIII.204] présentés par ma délé
gation au sujet du paragraphe 2 du dispositif du projet
de résolution soumis par la Première Commission
[A/30ZZ et Corr.ll. Il me semble qu'une explication
de vote ne peut se rapporter qu'à un vote déjà émis.
Or, nous n'avons pas encore voté et c'est pour faciliter
les travaux de l'As§emblée que ma délégation n'a pas
voulu présenter de question d'ordre. Si je fais ces
observations, c'est pour préciser qu'à l'heure actuelle,
ma délégation n'entend parler que des amendements
dont elle est l'auteur~

58. Lorsque le Gouvernement de l'Inde a demandé
que cette question soit inscrite à l'ordre du jour, ce
n'est pas en se plaçant d'un point de vue politique
o~ parce qu'il soubaitâit soulever des questions poli
tiques, ou parce qu'il estimait que des questions poli
tiques étaient en jeu. Pour nous, H S'agit d'une ques
tion qui intéresse l'humanité tout entière. Le Gouver:
nement de l'Inde estime par conséquent qu'il faut
l'envisager du point de vue humanitaire et, par huma
nitaire, je n'entends pas charitable ou quoi que ce soit
de semblable: je veux dire que la question touche aux
intérêts de l'humanité dans son ensemble, et non à
ceux d'un parti, d'un groupe politique ou d'une nation.
Pour sa part, le Gouvernement indien s'est préoccupé
des effets des radiations atomiques' sur son territoire
et a chargé des comités nationaux d'étudier le problème
et d'exprimer leur opinion de divers points de vue.
59. En demandant à l'Assemblée générale d'exami
ner ces amendements, que je commenterai avec plus de
détails dans un instant, je prie les représentants de
bien vouloir admettre que nous n'obéissons à aucun
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mobile de nature politique. Si nous demandons à l'As·
semblée de; les adopter, c'est tout d'abord parce qu'ils
sont conformes aux objectifs du projèt de résolution;
c'est ensuite· parce qu'ils sont conformes aux. autres
parties de ce projet de résolution ;c'est enfin parce
qu'ils sont conformes aux besoins du monde et ré
~ndent"ux: exigences de la question que nous exa
mmons.
60.' Au 'cours du dêbat qui a eu .}ieu à l~' Première
Commis~ion, j'ai souligné que les délégations qui
avaient pris l'initiative de présenter le projet' de réso
lution 'avaient~ ... à plusieurs' reprises, parlé de son im
portance 'pour le monde entier et insisté sur la nécessité
de rassembler. des renseignements dans le monde en
tier, etc.
61. Dans le projet de résolution Soumis par la Pre
mièreConunission, il· est question, au premier alinéa
du préambule, des ({problèmes relatifs aux effets des
radiations ionisantes sur l'être humain et sur son mi·
lieu". Nous savons tous que ce membre de phrase,
comme d'autres d'aiUeurs, est l'aboutissement de con
versations suivies et de longs ,. échanges de vues,et
tous les intéressés adt!1ettent que c'est là un aboutis
sement très satisfaisant.
62~ Il ne s'agit pas ici de pays, de nations, de fron
tières, de groupes politiques ou de quoi que ce soit de
ce genre, mais' bien de l'effet des radiations "sur
l'être humain et sur son milieu". En réalité, cette
expression a été insérée afin que nos recherches n'ex..
cluent pas ce que.,J'on appelle communément, de façon
erronée peut-être, les êtres inférieurs à l'homme. A,u
trement dit, il faut penser aux plantes, aux animaux
et même aux organismes inférieurs. L'expression "sur.
l'être humain 'et sur son milieu." constitue la définition'
la plus .large possible de la planète considérée dans
son ensemlile. Je me demande mt!me si elle ne vise
pàs des organismes étrangers à \notre planète,. car
le milieu de l'homme, n'est-ce pas l'univers tout entied
Voilà 1~ raison wur laquelle ces'mots ont été employés
dans l(t p4'ojet de résolution. A moins d'en faire une
expression vidée de son sens, toute définition restric
tive dans le projet de résolutio.n constituerait une
erreur; c'est pourquoi j'espère qu'en examinant cette
question, l'Assemblée tiendra compte des principes
fondamentaux dont le bien-fondé- a été admis et ·qùi
ont été énoncés' dans le projet de résolution, non pas
par ûn simple hasard, mais de propos délibéré, à la
suite d'un amendement au texte initial.
63. L'alinéa suivant du préam~ule est ainsi conçU:
"Convaincue de la nécessité de diffuser le plus large..
ment possible toutes les donnéès scientifiques!' Le
texte anglais ne dit pas the widest possible distributio,z;
il dit the widest distribution. Cela signifie qu'il ne doit
pas y avoir d'autres limites que celles de notre pouvoir
et de nos connaissances.
64. Le dernier alinéa' du préambule dispose: trEsti
mant qu'il convient de donner aux peuples du monde",
Cet alinéa ne contient aucune restriction, ne mentionne
aucun pays, aucun groupe politique, aucun parti, ni
rien de semblable.
65. Dans les amendements dont l'Assemblée est sai
sie, il n'y a rien qui revête un caractère tendancieux .
ou qui soit de nature à donner lieu à des divergences
de vues. Rien, dans ces amendements, n'est contraire
à la Charte, aux décisions que nous avons prises der
nièrement, ou à la structure de notre organisation.
C'est pourquoi ma délégation, après avoir mûrement.
réfléchi à la' question, a employé des termes auxquels .
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on ne' puisse· pas adresser de reproches de cegënre.
Avec les amendements que nous proposons, l'alinéa
a du paragraphe 2 du dispositif se lirait comme suit:

. "De recev?iret de réuni.r~ous u1!e forme judi:
Cleus,e et utde la documentation SUIvante· qUI lUI
sera fournie sur la radioactivité ...".

66. Nous sommes en train de constituer un comité
composé de divers pays et nous invitons ceux-ci à y
envoyer des savants réputés ainsi que des suppléants
et' des conseillers. Au cours de la discussion, c'est, je
crois, le représentant du Royawne-Vni qui a exprimé
l'espoir - et je suis certain que toutes les autres
délégations s'associent à lui de tout leur cœur - que
les membres de ce comité seront choisis parmi les
personnalités scientifiques les plus compétentes et les
plus éminentes. Or, à mon avis, l'Assemblée peut avoir
la certitude que, lorsque cet·organe digne du plus
grand respect étudiera, avec l'aide du Secrétaire géné-'
rai et des services de notre organisation -' ;,;;11 faisant
preuve de la vigilance indispensable demandée par
les membres .d~ l'Assemblée g.énérale - la documentr~

tiOll qui lui sera fournie sur ia radio-activité, il fera
preuve de sagesse dans l'utilisation de tous éléments
d'information dont. il disposera. Il n'est donc pas né
cessaill':e de ,dresser une barrière quelconque.
67. Je n'ai aucune objection à l'emploi, en d'autres
occasions~ des mots dont je propose la suppression, car,
quelle que soit son opinion propre, ma délégation est
liée par les décisions générales qu'elle 'est prête à
respecter, tout en se 'réservant d'exposer 'son point
de vue particulier au. cotirs des débats consacrés à la
question.
68.. L'amendement que nous proposons d'apporter à
l'alinéa a du paragraphe 2 du dispositif tend à rem..
placer les mots Hfomwnie par des Etats l\1embres de
l'Organisation des Nations Unies ou membres des
institutions spécialisées" par les mots Hqui lui sera
fournie". -
69. Autant que je le sache, l'humanité comprend,
encore aujourd'h\ti,. des groupes - des nations, si
vous préferez - qui vivent sur certains territoires
et auxquels ce projet de résolution ne s'appliquera pas,
bien que les groupes bénéficient de l'œuvre d'organi...
sations reliées à l'Organisation des Nations Unies, ou
participent à l'activité de telles organisations.
70., Je n'entends pas abuser du temps de l'Assemblée
générale en entrant dans les détails, mais je voudrais
lui demander d'examiner le p?;emiet amendement de
l'Inde, puis le deuxièmeamcildement qui découle du ,
premier. Ce dernier amendement tend à supprimer
tous les mots qui se trouvent après le mot "transmis
sion", à l'alinéa f du paragraphe 2 du dispositif.
71. Je suis d'avis qu'en raison des obligations qui
incombent au Secrétariat en tant qu'organe de notre.
organisation, nous ne pouvons demander au Secrétaire
général de limiter la diffusion des documents, excepté
lorsqu'il s'agit de documents secrets. Je doute fort
que nous puissions limiter la diffusion de documents
qui sont utiles à l'humanité en adoptant une formule
restrictive.
72. Aussi, je le répète, ces deux amendements n'ont
aucun caractère politique. Ils sont conformes au reste
du libellé et à l'objet du projet de résolution.
73. Bien plus, nous aVOllS ces derniers jours beau
coup entendu parler d'universalité à propos d'une autre
question. Je n'entends pas compliquer la situation en
revenant sur ce sujet. Je pense qu'il faut adopter ùn.... _...

point de départ et c'est pourquoi, en présentant ces
amendements, je dem~nde à ceux qui, dans le feu· des
débats de la ·Première ~onunission, se sont prononcés
contre leur adoption, d'examiner si maintenant· ils ne
peuvent les accepter. S'ils ne peuvent y souscrire, ces
représentants pourraient-ils peut-être ne pas les com
battre, en indiquant par là qu'ils acceptent d'avoir de
l'homme, et du milieu dans lequel il vit, une concep
tion plus large. Cela signifierait que notre conception
de. l'homme et du .milieu où il vit ne se limite pas à
notre pay~ ou à nos amis, mais .qu'elle englobe la race
humaine. Je. ne vois pas cominellt, du point de vue de
la logique,. du bon sens ou de la prpbité intellectuelle,
on pourrait soutenir que le concept d'humanité et du
milieu où elle vit puisse comporter des restrictions.
74. Je me permets de dire qu'il n'y a pas de grandes
causes sans idées larges et que lagrandeut d'âme est
rarement considérée comme la dernière des vertus.
Je demande donc à l'Assemblée générale d'examiner
ces amendements et j'invite les délégations qui, dans
le feu du débat et compte tenu de tous les e,utres argl!-
ments qui étaient présentés, n'ont pas été en mesure
de les accepter, à reconsidérer leur position et, à tout
le ntoins, à cesser de se prononcer .contre l'inclusion
de ces mots.
75. Je tiens à ce qu'il soit pris acte du fait que l'adop"'
tion des amendements ne modifierait en rien les déci
SiOllS de l'Assemblée générale sur d'autres questions.
Nous devons régler le problème dont nous sommes sai
sis en faisant abstraction des autres résolutions et
nous ne pouvons pas.plus isoler une partie du monde
quand il s'agit des radiations atomiques que dans le
c;as des données météorologiques, des micrôbes pa
t~ogènes, des conditions climatiques ou d'autres- ques
bons analogues. ,
76. J'aurais pu invoquer d'autres sujets, mais je n'ai
voulu présenter auçune remarque qui puisse être con
sidérée, même indirectement, comme prêtant à con... ·
troverse. C'est pourquoi je demande à l'Assemblée
générale d'examiner ces amendements. ·
77. Le PRESIDENT' (traduit de l'espagnol): Je
répète que les explications de vote peuvent porter
aussi bien sur le projet de résolution soumis par la
Pre~ière Co~issi~ que sur les. amendements pré
sentes par la delegatlon de' l'Inde. Bien entendu, lorsque
nous procéderons au vote, je mettrai d'abord aux voix
les amendements de l'Inde.
78. M. WADSWORTH (Etats-Unis d'Amérique)
[traduit .de l'anglais]: L'Assemblée viént de prendre
une, <lécisloil importante en vue .d'apporter au monde
les' avantages de .J'énergie atomique. On nous deman4~

à présent de n<;»us efforcer de comprendre leseffefs
dangereux que cette énergie risque d'avoir. Depuis
longtemps on a reconnu le danger que peut présenter
la radio-activité et, au cours des années, lessaval1ts
ont beaucoup appris à ce sujet. Cependant, il faut
que nous connaissions davantage le sujet et, en parti
culier, que nos connaissances soient diffusées d'Une
façon accessible à tous. Il est absolument indispen
sable qu'il en soit ainsi, pour que le monde soit en
mesure de bénéficier pleinement des avantages de
l'utilisation de l'énergie atomique à des fins paci
fiques.
79. Les. Etats-Unis attachent à ce problème la plus
haute importance et ils donneront, bien entendu, tout
le~r appui au comité scientifique qui Ier& établi aux
termes de la résolution dont l'Auemblée est saisie. Le
représentant de mon gouvernement sera un radiologue
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éminent et sera aidé d'experts ha,utement. qualifiés
dans les domaines scientifiques Sur lesquels porteront
les travaux de ce·comité. Nous espérons que le comité
pourra se réunir le plus tôt possible l'an prochain
et qu'~l commencera rapidement à dresser son plan
de. travail.
BO. Qu'il me soit permis maintenant de dire quel
ques mots au sujet des amendements présentés par
la délégation de l'Inde [AIL.204]. Ce sont les mêmes

. amendements que la Première Commission a rejetés,
après un débat prolongé. Comme d'autres représen
tants .ront fait valoir devant la Première Commission,
ces amendements ont pour effet de remettre en ques
tion des· problèmes d'ordre ·politique sur lesquels l'As
semblée s'est déjà prononcée..J.e souligne que tel est
l'effet véritable de ces amendements, car le repré
sentant de l'Inde a déclaré sans équivoque qu'aucun
motif d'ordre politique ne le poussait à présenter à
nouveau ces amendements. .
81:. La délégation des Etats-Unis ne pense cependant
pas qu'il soit opportun d'examiner à nouveau un pro
blème de cet o~'dre. Le projet de résolution est ,le
fruit d'une étude approfondie et d'une longuediscus
sion, et nous estimons qu'il doit être adopté sou's sa
forme actuelle. La délégation des Etats-Unis se pro
noncera donc contre les amendements présentés par
l'Inde.
82. Je voudrais maintenant présenter. quelques ob
servations sur ,la décision que la Cinquième Commis
sion [AI3056] a prise en approuvant le paiement des
frais de voyage et de l'indemnité de subsistance aux
représentants qui feront partie de ce comité scienti
fique.
83. La délégation des Etats-Unis estime que ces paie
ments, en particulier le paiement des indemnités de
subsistance, seraient peu conformes au caractère gou
vernemental du comité. Selon nous, encore qu'il s'agisse
d'un comité de savants, cet organisme aura un carac·
tère gouvernemental. Ce comité comprendra des re
présentants de 15 Etats et les savants qui représen
teront ces Etats seront désignés par leur gouverne
ment, et non par l'Assemblée~ générale ou par le Se
crétaire général. C't;st pourquoi, si les dépenses rela
tives à ces représentants sont imputées sur le budget
de . l'Organisation des Nations Unies, il pourra en
naître une certaine confusion en ce qui concerne leur
statut et on aura peut-être l'impression que les mem
bres du comité jouent le rôle de conseillers du Secté
taire général ou qu'ils travaillent à titre personne!.
ce qui n'est nuIlement conforme à la réalité. En outre,
nous estimons que l'on créerait ainsi un précédent
d'ordre financier peu souhaitable pour d'autres comi
tés gouvernementaux du même ordre.
84. Pour ces raisons, la délégation des Etats-Unis
espère que la Cinquième Commission reconsidérera sa
décision lorsqu'eUe se prononcera sur le budget défi
nitif, en deuxième lecture. En tout état de cause,
queIle que soit la décision prise sur le plan budgétaire,
il importe que l'on ne se méprenne pas sur le carac-
tère' gouvernemental de ce comité. .
85. Sir Piersoll DIXON (Royaume-Uni) [traduit
de fanglais] : Lorsque j'ai pris pour ,la première fois
la parole à la Première Commission à propos des
effets des radiations atomiques, j'ai dit que le manque
de connaissances scientifiques sur ce sujet avait fait
naître de profondes inquiétudes au sein du public;
celui-ci craignait en effet que les récentes découvertes
effectuées dans le domaine de l'énergie atomique ne

troublent l'ordre naturel et n'affectent le développe
ment biologique de l'espèce humaine. ravais alors sou
ligné .t'obligation où se. trouvait l'Organisation· des
Nations Unies de créer un organe qui éta,bliraH: les
faits· dans un· domaine particulièrement propice aux
conjectures. .
86. Dans un· grand nombre des excellents discours
qui ont été prononcés devant la Commission, à cette
époque, il a été question de la nécessité ete créer un
comité composé de savants qui, grâce à leurs efforts,
seraient enD1esure d'établir les faits. Nous avons tous
reconnu que \1'était la meilleure méthode que ItOrgani
sation pourrait appliquer pour accomplir cette tâche
importante et nos efforts ont trouvé leur abo~tisse

ment dans l'adoption à l'unanimité d'un projet de ré
solution dont le texte figure dans le rapport de la
Première Commission [A13022 etCorr.1]. Les fonc..
tions précises du comité scientifique envisagé sont dé..
finies dans le projet de résolution et je ne crois pas
utile d'en parler en détail. . .
87. En ce qui concerne les deux amendements pro
posés par l'Inde (AIL.204], la délégation du Royaume
'!lni ne pe~t pas modifier l'attitudç qu'elle a adoptée
a la Commission et ne sera pas en mesure d'appuyer
ces amendements. i

88. L'autre document dont la Commission est ~aisie

( .est le rapport de la Cinquième Commission [AI3056]
sur les inçidencesfinancières du projet de résolution
soumis par la Première CommiSSion sur la question.
89. La délégation du Royaume-Uni regrette que la
Cinquième Commission ait écarté ,l'avis du Comité
consultatif pour les questions administratives et bud..

. gétaires. Le Comité consultatif ,avait recommandé que
les 43.000 dollars prévus pour couvrir les frais de
vo:r.age et les indemnités de subsistance des 15 mem
bres du comité scientifique soient (conformément aux
principes et à la pratique de l'Organisation des NaHons
Unies) à ·la charge des gouvern~ments représentés au
comité et non à celle de l'Organisation. La délégation
du Royaume-Uni approuve sans réserve cette recom·
mandation. Elle estime également, puisque les membres
de ce comité seront les représentants de gouverne.;.
ments, qu'en imputant les dépenses sur le Dudget de
l'Organisation on tn utiliserait les fonds sans raison
ni nécessité.
90. C'est pourquoi nous espérons sincèrement que la
Cinquième Commission changera d'aY.is et déddera de
recommander que ces dépenses soient rayées des pré
·.isions budgétaires de l'Organisation des Nations
Uni~s lorsqu'elle examinera la question au cours de 1

·la deuxième lecture du budget.
91. M. KOUZNETSOV (Union des R,épubliques so
cialistes soviétiques) [traduit du l'usse1: A la Première
Commission, la déléçation de l'Union soviétique a voté
pour le projet de resolution relatif aux effets des ra
diations atomiques et elle votera de même aujourd'hui.
A notre avis, bien que ce texte ne contienne pas cer
taines dispositions importantes qui avaient été pro
posées par certaines délégations, il n'en aura pa.s moins
une influence favorable ~ur le développement de la
coopération internationale uans l'étude des effets des
radiations atomiques sur l'être humain et sur son
milieu. Cependant, la délégation de l'Union soviétique
juge bon de faire observer que ce projet souffre d'un
certain nombre de défauts notables, sur lesquels nous
~wons déjà appelé l'attention de la Première Commis·
sion lorsqu'el~e a examiné cette question,
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92. Le projet de résolution présente un premier dé
faut grave: l'Assemblée générale, dans sa décision re
lative aux effets d~s radiations atomiques, ne prend
pas parti à l'égard de lâ demande de nombreux pays
qui réclament l!1c.essation des éssais d'armes atomiques,
du fait que les explosions de ces armes produisent des
radiations radio-actives dangereuses pour les êtres hu
mains et pour le milieu environnant.
93. De l'avis de la délégation de t'Union soviétique,
l'Assemblée générale, examinant la question des effets
des radiations atomiques et connaissant le danger que
font courir aux êtres humains les radiations produites
par l'explosion. des bombes atomiques, doit inviter les
Etats, principalement ceux qui possèdent des matières
nucléaires et les moyens de produire des armes ato
miques, à poursuivre leurs efforts en vU.e de conclure
un accord sur l'interdiction de l'arme atomique, de

1 l'arme à l'hydrogène et des autres types d'~ngins de
destruction '::'nassive et, à titre de pr~inière mesure,
à s'entendre pour cesser les essais de ces armes.
94. Le projet de résolution adopté par la Première
Commission présente un autre défaut important: il
restreint le développement de la coopération internatio
nale qui doit s'établir pour recueillir .et diffuser des
re~seigneménts concernant. l'intensité des radiations
ionisantes et de la radioactivité ambiante. A cet égard,
le projet préveHt une coopération non pas entre tous
les Etats, mais seulement entre les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou des institutions
spécialisées; cependant, il ne fait pas de doute que la
question des effets des radiations atomiques présente
une grande importance pour tous les Etats. Les ra
diations atomiques ne connaissent pas de frontière et
se propagent dans tous. les Etats, qu'ils fassent partie
ou non de l'Organisation des Nations Unies ou de
telle ou telle institution spécialisée.
95. En disposant que seuls les Etats :Membres de
l'Organisation ou des institutions spécialisées pourront
recueillir et diffuser des renseignements sur les radia
tions atomiques, on nuit à la coopération internationale
dans ce doma.~ne ainsi qu'au développement et au ren
forcement de relations amicales entre les Etats, dans
l'intérêt du maintien de la fiaix et de la sécurité des
peuples. Il ne faut pas que des divergences de régime
politique et économique empêchent un Etat qui s'inté
resse à la question des effets des radiations atomiques
d'apporter ,sa contribution à l'étude internationale de
cette question. Plus il y aura d'Etats associés à cette
tâche et plus les résultats en seront fructueux.
96. Pour les raisons qui précèdent, la délégation de
l'Union soviétique appuie les amendements [AIL.204]
que la délégation de l'Indé a proposé d'apporter aux
aHnéas a et f du paragraphe 2 du dispositif du projet
de résolution.
97. Plusieurs délégations ont préconisé un élargisse
ment du comité scientifique, afin que les principales
parties du monde y soient mieux représentées. A cet
égard, il serait très souhaitable que les savants de la
République populaire de Chine et ceux de la Rou
manie prennent part aux travaux de ce comité. Sans
la participation de la République populaire de Chine,
le comité scientifique ne disposera d'aucun renseigne
ment sur les études qui se poursuivent sur les radia
tions atomiques dans cette vaste et importante' région
du monde. .

98. A la Première Commission, un certain nombre
~ déJ~Jations ont proposé de donner au comité scien-
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tifique envisagé des fonctions plus larges et de le
charger non seulement de recuejl1iret de diffuser les
renseignements relatifs à l'intensité des radiations ioni
santes et aux effets de ces radiations sur l'être humain
et sur son milieu, mais encore de .réunir, de publier
et de diffuser des renseignements touchant la protec
tion des êtres humains' contre les effets des radiations
atomiques et touchant les moyens et méthodes à uti
liser pour traiter' les maladies contractées du fait de
ces radiations.
99. On ne saurait exagérer l'importance que revêtent
la protection des êtres humains' contre les effets dan
gereux des radiations et la mise au point d'Un traite
ment approprié pour les maladies provoquées par les
radiations. Si le comité pouvait diffuser les résultats
des travaux effectués dans ce domaine, il contribuerait
grandement à résoudre les problèmes que posent les
graves effets des radiations ionisantes sur l'homme et
sur le milieu ambiant. La coopération internationale
dans ce domaine permettrait également d'élargir le
champ des applications pacifiques de l'énergie atomique
pour le plus grand bien de l'humanité.
100. Pour corriger les défauts relevés dans le projet
de résolution relatif aux effet~ des radiations ato
miques, la délégation de l'Union soviétique a. soumis
des propositions pertinentes à la Pl~ière Commis
sion. L'adoption de ces propositions aurait grandement
facilité le développement de la coopération internatio
nale dans le;. domaine des radiations at~)miques. Si les
organes de I:Organisation des Nations UnieJJ adoptent
ceJ propositions lorsqu'ils examineront ultérÏt.urement
la question des effets des radiations atomiques, ils
contribueront sans aucun doute à une coopération inter
nationale plus efficace dans ce domaine. .. .
101. Le PRESIDENT (traduit de fe.spagnol) : Con
formément au règlement intérieur de l'Assemblée gé
né,ale, je vais tout d'abord mettre aux voix les amen
dements [A/L.204] que rI.nde propose d'apporter
aux alinéas a et f du paragraphe 2 du dispositif du pro
jet de résolution présenté par la Première Commis
sion [A13022 et Carr.l).

Par 2$ voix contre 21, avec 8 abstentions, l'amen
dement à l'alinéa a du paragraphe 2 est 7'ejet~.

Par 30 voi.~ contre 22, avec 7 abstentions, l'amen
dement à l'alilZéa f du paragraphe 2 est rejeté.
102. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : L'As
semblée est maintenant invitée à se prononcer SUI: le
projet de résolution de la Première Commission [Al

1 3022 et Corr.1]. Si personne ne demande le vote sur
ce projet de résolution, je le considérerai comme
adopté.

Le projet de résolution est adopté.

POINT .24 DE L'ORDRE DU JOua

Développement éeonolDlque des p.Y' lOua-déve
loppa:

c) Programmes d'aul.tanee teehnlque

MÉMOIRE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL SUR LA CONFIR
MATION DES ALLOCATIONS DE FONDS DU PROGRAMME
ELARGI D'ASSISTANCE TECHNIQUE (A/30S3)

103. Le PRESIDENT (traduit de. l'espagnol): Sur
la demande du Comité de l'assistance technique, qui a
examiné et .adopté le Programme élargi "d'assistance
technique pour 1956 et autorisé l'allocation des fonds
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nécessaires à sa mise en œuvre, le Secrétaire général
. al communiqué à l'Assen-tblée générale le projet de
. résolution qui est soumis,\ à notre examen [AI30531.
S'U n'y a pas d'objections, je considérerai le projet de
r~solution comme adopté.
, Le projet de réso.lution est adopté.

POINT 22 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport du Directeur de l'Ofriee de Reours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés
dans le Prot'lhe-Orient

RAPPORT DE LA COMMISSION POLITIQUE SPÉCIALE
(A/3057)

M. King (Libéria), rapptwteur de la Com-mission
politiquespécialeJ présente le. rapport de cette' com.;.
mission.

Confortnément à tarticle 68 du règlement intérieur,
il esl décidé de ne pas discuter le rapport de la Com
mission politique spéciale..

104. te PRESIDENT· (traduit de l'espagnol) : Au
cun représentant n'ayant demandé à prendre la parole
pour une explication de vote, naus allons mettre aux
voix le projet de résolution soumis par la Commission
politique spéciale [AI3057].

Par 38'Uoi~ contre zéro, a'Uec 17 abstentions, le
l'rojet de résolution est adopté.

POINT 36 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapporte aDanden et. 00.mptes, et rapports du
Comité des eommiualres aux, eomptee:

e) OOfee de secoun et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiée de Palestine dans le
Proehe-Orient, exereiee terminé le 30 juin
1955;

d) Agenee dee Nations .Uniee pour le relève
ment de la Corée, exereiee terminé le 30
juin 1955

RAPPORTS DE LA CINQUIÈME CO~unSSION

(A/30S1, A/3033 ET CORR.l)

M. Méndez (Philippines), rapporte·ur de lp. Ci,t
quième Commiision, présente les rapports de cette
contmissil)1l.

Conformément à l'article 68 d·" règlemellt intérieur,
il est décidé de ne pas discuter les rapports de la Cin
quième Commission.
105. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Le
projet de résolution soumis par la Cinquième Com
mission et telatif à l'alinéa c du poi~t 36 de l'ordre du
jour [AIJ051] a été adopté sans objections en com
,mission: je suppose par conséquent que l'Assemblée
~'adoptera également sans objections.

Le projet de .,ésolution est adopté.
106. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Nous
abordons maintenant le projet de résolution soumis par
la Cinquième Commission et relatif à l'alinéa d du
point 36 de l'ordre du jour [A/3033 e-t Corr.l]. Puisque
aucun représentant ne désire expliquer son vote, nous
aIIons mettre ce projet de résolution aux voix.

Par 45 'Uoi~ contre zéro, avec 8 abstentions, le pro
jet de résolution est adopté.

POINT 54 DE L'ORDRE DU JOUR

Enregistrement et pubUeation destraitês et
aeeords intemation8ux

RAPPORT DE LA CINQUIÈME COMMISSION
(A/30SS)

M. Méndez (Philippines), rapporteur de la Ci1'
quième Commission, présente le t'apport 4ecette com
mission.

Conf01'nîéme-nt à l'atl:icle 68 du règlement intérieur,
il est décidé de ne pas disc,',ter le rapport de la Cil";"
quième Commiss!on. , .
lQ7. Le PRESIDENT (traduit de l'espaglJol): Le
projet de résolution soumis par -la Cinquième Com
mission [.4.13058] ayant été adopté à l'unanimité par
la Commission, je suppose que J'Assemblée J'adoptera
également à J'unanimité.

A l'unanimité, le pr.ojet de résolutïonest adopté.

POINT 50 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapport de la Commission du droit intemational
sUr les travaux de sa septième &ession

RApPORTS 'DE LA SIXIÈME COMMISSION (A/302S)
ET DÉ LA CINQUIÈME COMMISSION (A/3052)

108. M. TAMMES (Pays-Bas) [Rapporteur de la
Sixième Commission] (traduit de l'anglais) : Depuis
19{0, année où elle a tenu sa prem~ère session, la Com
mission du droit international, créée par l'Assemblée
générale pour favoriser le développement progressif
du droit international et sa codification [résolution 174
(11) ], a soumis chaque année un rapport à l'Assem
blée générale sur les travaux de ses sessions.
109. Le rapport présenté à la dixième session de
l'Assemblée générale [A/2934] porte sur la septième
session de la Commission, tenue à Genève du 2 mai
au 8 juiJIet 1955. L'Assemblée fenérale a renvoyé ce
rapport pour examen à la Sixieme Commission.
110. Un résumé des observations faites à.ce sujet
devant la Sixième Commission figure dans le rapport
de cette commission [AI3028J, que j'ai l'honneur de
présenter à l'Assemblée générale.
111. Le.rapport de la Commission du droit interna
tional est divisé en quatre chapitres. Le chapitre pre
mier traite de l'organisation de la septième session de
la; Commission.
112. Les chapitres II et III portent respectivement
sur le régime de la haute mer et sur celui de la mer
territoriale. Le chapitre II est suivi d'une annexe où
figurent des projets d'articles relatifs au régime de la
haute mer. Dans ces chapitres, la Commission indique,
pour l'information de. l'Assemblée générale, les pro
,rès accomplis dans les divers domaines qui y sont
etudiés. Ces deux chapitres ont été communiqués aux
gouvernements et, en outre, le chapitre II a été com
muniqué à un certain nombre d'organisations, afin que
ceJles-ci fassent· parvenir' leurs observations. Dans ces
conditions, la Sixième Commission n'a pas jugé néces
saire de faire des recommandations à l'Assemblée gé
nérale à l'égard des chapitres II et III:
113. Au- cl1apitre IV, la Commission du droit inter- .
national recommande à l'Assemblée génétale certains
amendements à apporter aU;X,artic1es 12 et 10 du statut
de la Commission. La Sixième Commission a adopté
deux projets de résolution, numérotés 1 et II, dans
lesquels ces amendements étaient incorp<ltés; si, rAs· i
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;mblée adopte à son tour ces projets, l'Office eurppéen
des Nations Unies deviendra, en vertu de l'article 12
du statut, le lieu normal de réunion de la, Commission,
et, conformément à l'article 10, la durée du mandat des
membres de la Commission s~ra portée de trois à ~inq

ans. .
114. Au cours des débats sur les amendements pro
posés austattit de la Commission- du droit interna
tional, la Sixième Commission a e.~aminé s'il fallait
aussi amender Tarticle Il, relatif aux vacances 'qui
peuvent se produire dans la composition de la Com
mission. Sur ce point, la Sixième Commission a
adopté un .projet de résolution III selon lequel l'As
semblée générale inviterait la Commission du droit
international à faire connaître son opinion à ce sujet
et qui décide d'inscrire la question .à l'tordre du jour
p,rovisoire 4e la. on~ième session.
115. La Sixième Commission recommande en outre
à l'Assemblée générale d'adopter le projet de résolu
tion IV, touchant la publication des documents de la
Commission du droit international, conformément aux
principçs que pose ce proj~t. .

Conformément -à l'a·rticle 68 du -règlemi!nt intérieu,',
il est décidé de ne pas discuter le rapport de la Sixième
Commission.

1

116. Le PRESIDENT (t"ad14Ît d~ l'espagnol):
Avant de donner la parole aux ... représentants .qui dé
sirent expliquer leur vote, je mè permets de rappeler
à l'Assemblée qu'elle doit examiner le rapport de la
Cinquième Commission [A/3052] sur les incidences
financières des projets de résolution proposés par la
Sixième Commission [A/3028]; ainsi qu'un amende
ment que le représentéf.nt du Mexique [A/L.203] a
présenté au projet de résolution IV. Les.représentants
qui désirent expliquer lellr vote pourront faire égale
ment état de cet amen~emerit.

117. M. CASTA~EDA (Mèxique) [traduit de l'es
pagnol] : Je désirerais expliquer brièvement ·l'amen
dement [AjL.203] que ma délégation a "présenté au
projet de résolution, IV de la Sixième Commission.
~18. Ma délégation propose simplement de modifier
un peu les termes du paragraphe 3 du dispositif; notre
amendement tend à remplacer les mots "donner au
Secrétaire général'des instructions concernant" par les
mots "faire connaître ses vues au Secrétaire général,
afin de le guider dans".
119. Cet amendement a pour but d'harmoniser la
rédaction de ce paragraphe avec celle que ron adopte
généralement pour des résolutions de cette nature. De
plus, ma délégation estime que le terme Uinstructions"
est trop strict. Il paraît préférable d'emplcyer dans cel
projet de résolution des termes moins précis, étant
donné que sa mise en œuvre incombe avant tout au
Secrétaire général. De toute façon, ma délégation est
persuadée que le Secrétaire général se conformera
aux désirs de la Commission du droit international et
aux idées qu'elle a exprimées àce sujet.
120. M. TAMMES (Pays-Bas) [traduit de l'alt
glais] : J'aimerais dire quelques mots en faveur de
l'amendement que le Mexique [A/L.203] a présenté
au projet de résolution IV. .
121. A la Sixième Commission, la délégation des
Pays-Bas a été d~ns l'ensemble favorable au projet
de résolution tel q~u'il nous est soumis. Néanmoins,
nous avons émis ilquelques doutes sur l'opportunité
d'employer, au paragraphe 3 du dispositif, l'expres
sion udonner au Slecrét.aire général des instructions".
Ainsi qu'on l'avait déjà fait observer aU' cours des

. .
débats de la' Sixième Commission, il est douteux qhe
la Commission du droit international soit habilitée à
donner des instructions àu Secrétaire général. D'autre
patt, ainsi qu'il a déjà été av:ancé à la Sixième Com
mission, l'expression "faire connaître ses vues" n'est
guère meilleure, car elle semble mettre en doute la
compétence de la Commission du droit internatioüai
touchant la décision finale à prendre au sujet de la
publ~cation de ces documents. Si ron ajoutait les mots
"ann de guider le Secrétaire général", ·l'énoncé du
paragraphe 3 du dispositif serait mieux équilibré et
beaucoup plus satisfaisant qu'il ne l'est actuellement.
122. Ma délégation appuie donc . vigoureusement
l'amendement proposé par la délégation du Mexique.
123. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol):
Nous allons maintenant procéder au vote sur les trois
premiers projets de résolution soumis par la Sbdème
Commission [A/3028]. .

Par 55 voix contre zéro, avec 2 abstentionS, le projet
de résolution 1 est adopté. .

Par 46-voiscontre 4, avec 4 abstentio.ns, le projtl
de résolution II est adopté.

Pa,' 57 voix çontre zéro, alûec une abstention, le
projet de résolution III est .adt.Jpté.
124. Le PRESIDENT, (trlUluit de l'espagnol):
Nous allons voter à. présent sur le projet de résolu
tion, IV, .. qui j1 fait l'obj~t d'un amendements0tnn!s
par la. delegatlOn du MeXIque [A/L.203]._ Conforme
ment au règlement intérieur, je mettrai' d'abord aux
voix cet amendement.

Par 56 voix COlttre zéro, avec. 2 abstentions, .l'omeù",
dement est adopté.
125. Le PRESIDENT (traduit de l'espqgnol):
Nous allons maintenant voter sur le projet de réso
lution, IV tel qu'il ,a été modifié.

Par 43 voix contre 21
, aveè 11 abstçntions,leprojet

de résolution, tel qu'il a été ,modifié, est adopté.

POINT aODE L'ORDRE DU JOVR

Question du Sud-Ouest Mrieain:
a) Proeédure d~, vote appIieable aux qg.don.

touehant leI l"appom et pétilionsrelatifs
au Territoire dû Sud..()ue8t Mrieain* avil
eonlultatü de la Cour internationale de Ju..
lice;

b) Rapport du Comité du Sud.()ueet Afrieain
RApPORT DE LA QUATRIÈME COMl\USSION (A/3043)

M. Massonet (Belgique), rapporteur de la Qua
trième Commission, présente le rapport de cette com
mission.

Conformément à l'article 68 'du règlement intérieur,
il est décidé de ne P(JJ' discuter le rapport de la Qua~
t-rième Commisifion.
126.' Le PRESIDENT (traduit de l'espO!Jnol):
Comme l'Assemblée doit se prononcer sur plusieurs ,;
projets de résolution, je me permets d'inviter les re
présentants désireux d'expliquer leur vote à le faire
avant le scrutin et à propos de tous les aspects du
problème en discussion.
127. M. ESKELUND (Danemark) [traduit de ,l'an
glais] : Je voudrais expliquer mon vote sur le projet
de resolution V.

1 La délég;\tion française a fait savoir ultérieurement au
Secrétaire général qu'elle désirait qu'il soit mentionné dans
les comptes rendus qu'elle avaj~ voté contre le projet de
résolution IV. =':;c>



438 Alletnblée ••étale - Dixième MN.\- Séueea pléalèNl -128. Ma délégation ttÎluerait que le dernier para
graphe du dispositif.!e paragraphe 3, soit modifié.
129. Cette année, la. Quatrième Commission n'a pas
examiné. à fond ce projet de résolution. Ce derniel'
avait été soumis à l'Assemblée générale lors de sa
dernière session, mais ' l'Assemblée avait alors décidé
[501ème séance] d'attendre l'avis de' la Cour inter
nationale de Justice sur la procédure de voM. Il me
semble, cependant, 9lte les circonstances ont~han~é à
divers égards deputs l'an dernier. C'est P9urquOi je
voudrais, proposer que l'on. modl1ie le p~ragraphe 3
du dispositif du projet de résolution V p()t:~r--h,.." donner
la fonne suivante : ...

ItE#Ptime l'espoir que le Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine pourra examiner à nouveau la ques
tion."

130. Je souhaite vivement que cet, amendement soit
adopté, carma délégation pourra ainsi voter en faveur
du projet de résolution dans son ensemble.
131. Cependant, si l'amendement n'obtient pas la 1na
jorité' nécessaire des deux tiers, je proposerai l'amen
dement suivant au paragraphe 3 :remrlacer les mots
"le Président de l'Assemblée Jénérale" par les mots
"le Secrétaire général". Je crOlS que, tout bien consi
déré, il serait préférable que ce soit le Secrétaire gé
nérai, et non le Président de l'Assemblée générale, qui
assume la tâche visée. au paragraphe 3. Assurément,
cette tâche est importante f

- elle est même très impor
tante - mais eUe ne se situe pas dans les hautes
sphères politiques où le Président de notre éminente
assembléè doit normalement agir.
132. Ma délégation ne sera pas en mesure de 'voter
en faveur des paragraphes 1 et 2 du projet de réso
lution sous' leur forme actuelle. Je tiens à le dire à
l'Assemblée sénél'ale, non pas que cette décision puisse
avoir une grande influence, mais parce que je pense
qu'il est nonual de le faire en présentant un amen
dement.
133. Le PRESIDENT ( traduit de l'espagnol):
Nous tiendrons compte en temps voulu des remarques
du représentant du Danemark.
134. L'Assemblée va maintenant se prononcer sur
les quatre premiers projets de résolution dont la Qua
trième Commission recommande l'adoption [/1/3043].

Par 54 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le projet
de résolution 1 est adopté.
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Par 44 fJOÎ.*' contre 2, àVec Il abstentions, le proje,
de résolution Il est adopté..

Par 47 voi# contre zéro, avec 8 absttmtiOl's, le projet
de rêsolution III est adopté.

Par 50 'lioi# contre :éro, avec 9 abste"ticJ1l$, le projet.
deréso.lution IV est adopté. 1

135. Le PRESIDENT (traduit de l'espagtwl):
Nous aHons aborder maintenant le projet de résolu·
tion V. Je mettrai tout d'abOrd aUx voix le premier
amendement proposé par le Danemarkicet amende·
ment tend à remplacer le paragraphe 3 du dispositif
par le te?Cte suivant : '

tlEspèreque le Gouvernement de l'Union Sud~ ,
Africaine pourraexal11iner à nouveau la question,." '
Il Y a 9 1/0;# pour, 8 contt:e, et 35 abste,.tions.
N'ayant pas la -majorité requise des defl# tiers,

l'ame,u/emènt n'est pas adopté. '
136~ Le PRESIDENT (trad,ût de l'espagltol) : Il
nous faut maintenant voter sur le second amendement
proposé par le Danemark à ce même projet de réso
lution et qui tend à remplacer, au paragraphe 3 du
dispositif, les mots "le Président de l'Assentblée gé
nérale" par les mots "Ie Secrétaire général".

L'amendement est adopté.
137. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol) : Je
mets aUx voix le projet de résolution V, tel qu'il vient
d'être modifié.

Par 45 'Voix co,atre 7, avec 4 absten.tions, le projet
de résolution V, tel qu'il a été modifié, est adopté.
138. Le PRESIDENT ( traduit de l'espagnol):
Nous allons maintenant voter sur les cinq projets de.
résolution restants.

Par 45 'Voi# cOlltre 2, avec 9 abste1ltions, le projet
de résolutio" VI est adopté.

,Par 43 'Voi#contre 2, avec' 9 abste'JtiOlt$, le pt'ojet
de résoltltion VII est adopté. .

Par 45 'Voix contre "tte, avec 10 abste"tio1ls, le
projet de résoltlllon VIII est adopté.

Par 32 'Voi# cmdre 5, avec 19 abstent-ions, le projet
de résolution IX est adopté.

Par 34 v{)i~' contre 6, avec 14 abstcnti011s, le projet
de résolut·ion X est adopté.

La séance est levée à 13 h. 40.
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